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ANNEXES 

ANNEXE n°1 - Chiroptères : Résultats bruts des données obtenues par le biais 

des transects et des points d’écoute 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

N transect date heure espèce nb contacts comportement

20h17 Noctule commune 1 transit

20h24 Pipistrelle commune 1 transit

20h42 Pipistrelle commune 1 transit

21h12 Pipistrelle commune 2 chasse

21h17 Pipistrelle commune 3 chasse

21h21 Pipistrelle commune 2 chasse

21h25 Pipistrelle commune 1 transit

21h51 Sérotine commune 1 transit

23h11 Noctule commune 1 transit

23h51 Sérotine commune 1 transit

00h28 Pipistrelle commune 1 transit

00h42 Pipistrelle commune 1 transit

22h07 Pipistrelle commune 1 transit

23h02 Pipistrelle commune 1 transit

23h08 Pipistrelle commune 2 chasse

23h23 Sérotine commune 1 transit

23h48 Noctule commune 1 transit

17/09/20171

24/07/20183

21/04/20182
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Date N point X Y hora i res m i l ieu Pc Pc coef Pn Pn coef Pk/nPk/n coef Sc Sc coef Nc Nc coef N/S sp N/s  coef G m G m  coef Msp Msp coef Bar Bar coef IA  ( 10m in) IA  ( heure)

20.08.17 1 4.494599 48.894191 21h01 à 21h11 lisière 5 4,15 0 0 0 1 0,25 0 0 0 0 4,4 26,4

2 4.499354 48.889335 21h15 à 21h25 cultures 1 0,83 0 0 0 0 0 0 0 0 0,83 4,98

3 4.485561 48.889322 21h31 à 21h41 haie cultures 2 1,66 0 0 0 0 0 0 0 0 1,66 9,96

4 4.488730 48.886647 21h43 à 21h53 cultures 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

5 4.486580 48.881968 21h58 à 22h08 cultures 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

6 4.478751 48.880574 22h12 à 22h22 cultures 1 0,83 0 0 0 1 0,25 0 0 0 0 1,08 6,48

7 4.470892 48.877051 22h26 à 22h36 cultures 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

28.08.17 1 4.494599 48.894191 00h31 à 00h41 lisière 3 2,49 0 0 0 0 0 0 1 1,92 0 4,41 26,46

2 4.499354 48.889335 00h16 à 00h26 cultures 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

3 4.485561 48.889322 23h59 à 00h09 haie cultures 0 1 0,83 1 0,83 0 0 0 0 0 0 1,66 9,96

4 4.488730 48.886647 23h44 à 23h54 cultures 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

5 4.486580 48.881968 23h29 à 23h39 cultures 0 0 0 0 0 1 0,39 0 0 0 0,39 2,34

6 4.478751 48.880574 23h15 à 23h25 cultures 1 0,83 0 0 1 0,63 0 0 0 0 0 1,46 8,76

7 4.470892 48.877051 22h58 à 23h08 cultures 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

22.09.17 1 4.494599 48.894191 23h43 à 23h53 lisière 2 1,66 0 0 0 0 0 0 0 1 1,67 3,33 19,98

2 4.499354 48.889335 23h27 à 23h37 cultures 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

3 4.485561 48.889322 23h11 à 23h21 haie cultures 2 1,66 0 0 0 0 0 0 0 0 1,66 9,96

4 4.488730 48.886647 22h57 à 23h07 cultures 0 0 1 0,83 0 0 0 0 0 0 0,83 4,98

5 4.486580 48.881968 22h43 à 22h53 cultures 0 0 0 0 0 0 1 1,25 0 0 1,25 7,5

6 4.478751 48.880574 22h28 à 22h38 cultures 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

7 4.470892 48.877051 22h14 à 22h24 cultures 2 1,66 0 0 0 0 0 0 0 0 1,66 9,96

07/05/2018 1 4.494599 48.894191 21h03 à 21h13 lisière 1 0,83 0 0 0 0 0 0 0 0 0,83 4,98

2 4.499354 48.889335 21h17 à 21h27 cultures 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

3 4.485561 48.889322 21h36 à 21h46 haie cultures 1 0,83 0 0 1 0,63 0 0 0 0 0 1,46 8,76

4 4.488730 48.886647 21h48 à 21h58 cultures 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

5 4.486580 48.881968 22h04 à 22h14 cultures 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

6 4.478751 48.880574 22h18 à 22h28 cultures 0 0 0 0 1 0,25 0 0 0 0 0,25 1,5

7 4.470892 48.877051 22h33 à 22h43 cultures 1 0,83 0 0 0 0 0 0 0 0 0,83 4,98

19/06/2018 1 4.494599 48.894191 00h39 à 00h49 lisière 2 1,66 0 0 0 0 0 0 0 0 1,66 9,96

2 4.499354 48.889335 00h56 à 01h06 cultures 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

3 4.485561 48.889322 01h21 à 01h31 haie cultures 1 0,83 0 0 0 1 0,25 0 0 0 0 1,08 6,48

4 4.488730 48.886647 01h34 à 01h44 cultures 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

5 4.486580 48.881968 01h57 à 02h07 cultures 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

6 4.478751 48.880574 02h13 à 02h23 cultures 1 0,83 0 0 0 0 0 0 0 0 0,83 4,98

7 4.470892 48.877051 02h28 à 02h38 cultures 2 1,66 0 0 0 0 0 0 0 0 1,66 9,96
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ANNEXE n°2 - Chiroptères : Coefficient de détectabilité des espèces  
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ANNEXE n°3 - Chiroptères : Liste rouge des mammifères de Champagne-

Ardenne 
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ANNEXE n°4 - Chiroptères : Tableau de détermination des niveaux de sensibilité à l’éolien (SFEPM, 2012) 
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ANNEXE n°5 – Fiches relatives aux espèces de chauves-souris contactées 

dans le cadre de l’expertise 

 

Sérotine commune  

Eptesicus serotinus (S. 1774) 
 

 

Statut et Protection 
Directive habitat : Annexe IV 

Liste rouge nationale : LC 

Niveau de sensibilité / éolien : Moyen 

 

Présentation de l’espèce 
La Sérotine commune est une grande espèce aisément reconnaissable grâce à ses émissions 

ultrasonores qui facilitent les contacts. Elle est très robuste. Longueur tête et corps : 62-82 mm ; 

Longueur avant-bras : 48-57 mm ; Longueur oreilles : 14-22 mm ; Envergure : 315-381 mm ; Poids : 

14-34 g. ; Pelage long : face dorsale foncée ou brunâtre ; face ventrale jaunâtre 

 

Habitat/Comportement 
Très anthropophile, la Sérotine commune aime les combles calmes. Elle occupe également les cavités 

d’arbres. Les colonies comptent parfois plusieurs centaines d'individus rassemblés, dans le même 

gîte, en plusieurs petits groupes. La Sérotine sait profiter des petites proies volantes quand elles sont 

abondantes mais son régime alimentaire est principalement composé de Coléoptères et de 

Lépidoptères. Les Diptères, Hyménoptères et Trichoptères font aussi partie de son régime 

alimentaire. 

 

Reproduction 
Les naissances s’échelonnent à partir de la deuxième semaine de juin. Les femelles donnent jour à 

un ou deux jeunes et tous les petits naissent sur une courte période. Les qualités thermiques du 

bâtiment ont une incidence directe sur l’évolution de la colonie. 

 

Sensibilité vis-à-vis des parcs éoliens 

La Sérotine commune est capable de voler à 100m d’altitude ce qui la rend moyennement sensible 
aux projets éoliens (208 cadavres découverts de 2003 à 2013 en Europe, SFEPM 2014). 

 

Répartition en France  
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Pipistrelle commune 

Pipistrellus pipistrellus (S. 1774) 

 

Statut et Protection 
Directive habitat : Annexe IV 

Liste rouge nationale : LC 

Niveau de sensibilité / éolien : 
Fort 

 

 

Présentation de l’espèce 
La Pipistrelle commune est la plus petite chauve-souris d'Europe et l'un des plus petits mammifères 

européens. Longueur tête et corps : 36- 51 mm ; Longueur avant-bras : 28-34,4 mm ; Longueur 

oreilles : 9-13,5 mm ; Envergure : 180-240 mm ; poids : 4-8 g. ; Pelage dorsal brun roussâtre ; face 

ventrale brun jaunâtre, plus grise chez les jeunes. 
 

Habitats 
Cette espèce anthropophile, relativement commune et abondante, se rencontre partout dans les 

villages comme dans les grandes villes. Elle est fréquente dans les toitures, le lambrissage des murs 

ou des toits, entre les doubles murs et dans les bardages. La Pipistrelle capture de petits insectes au-

dessus des jardins, des étangs, autour des lampadaires et fréquemment aux abords des habitations 
 

Reproduction 
Les colonies de reproduction peuvent compter plus d'une centaine d'individus. Les naissances ont 

lieu en juin et les femelles peuvent donner le jour à des jumeaux. 
 

Comportement 
Elle est opportuniste et ubiquiste dans son activité de chasse. Le vol est rapide et zigzaguant, parfois 

avant le coucher du soleil. Le soir, les Pipistrelles communes quittent le gîte lorsque le soleil passe 

sous l'horizon. Il fait alors encore clair, ce qui permet de les compter assez facilement.  

 

Sensibilité vis-à-vis des parcs éoliens  
La Pipistrelle commune est très sensible à l’éolien du fait de son utilisation des milieux ouverts 

comme territoire de chasse.  Sa relative abondance partout en Europe en font la première victime 

des parcs éoliens (1054 cadavres retrouvés en Europe de 2003 à 2013, SFEPM 2014). 
 

Répartition en France  
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Pipistrelle de Nathusius 

Pipistrellus nathusii (K. 1839) 
 

Statut et Protection  
Directive habitat : Annexe IV 

Liste rouge nationale : NT 

Niveau de sensibilité / éolien : 
Fort 

 

Présentation de l’espèce 
Espèce de petite taille, de couleur brun-roussâtre en été, plus foncée et souvent nuancée de gris en 

hiver. Oreilles courtes, triangulaires et arrondies au bout. Le tragus est court, légèrement recourbé 

vers l'intérieur. 

 

Habitats 
En plaine comme en montagne (jusqu'à 2000 m). Espèce typiquement sylvestre, ses colonies 

préfèrent les arbres creux ou fissurés aux bâtiments. Elle se rencontre dans les forêts de feuillus et 

de résineux, dans les parcs, plus rarement en zone urbaine. La Pipistrelle de Nathusius est la plus 

spécialisée du genre, et se nourrit essentiellement de petits diptères (moustiques et moucherons). 

De son vol rapide et rectiligne, elle chasse en forêt à mi-hauteur (jusqu'à 15 m de haut), au-dessus 

de l'eau, des chemins, et des lisières. 

 

Reproduction 
Les accouplements ont lieu en automne et dans les quartiers d'hiver. La mise-bas a lieu dès la mi-juin 

avec parfois 2 jeunes par animal. Les mâles restent alors en petits groupes en dehors des colonies.  

Si les colonies peuvent rester plus d'un mois dans le même gîte de reproduction (dans les bâtiments), 

certaines bougent cependant énormément quand elles sont dans les arbres, avec des déplacements 

presque quotidiens. 
 

Comportement 
La Pipistrelle de Nathusius est généralement solitaire pendant l'hibernation. Les colonies ne semblent 

se rassembler qu'au printemps, et rares sont les colonies qui regroupent plus de 50 individus. Sa 

longévité est supérieure à 20 ans, la maturité sexuelle intervient dans la deuxième année pour les 

femelles. 

 

Sensibilité vis-à-vis des parcs éoliens 
La Pipistrelle de Nathusius vole en hauteur, entreprend de 
longues migrations sur plus de 1 000 km et est susceptible 
de chasser dans les milieux éclairés. 

 

Répartition en France  
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Pipistrelle de Kuhl 

Pipistrellus kuhli (Kuhl, 1817) 

 

Statut et Protection  
Directive habitat : Annexe IV 

Liste rouge nationale : LC 

Niveau de sensibilité / éolien : Moyen 

 

Présentation de l’espèce 
Les pipistrelles se ressemblent beaucoup et il n’est pas toujours aisé de les distinguer. La Pipistrelle 
de Kuhl est plus robuste que la Pipistrelle commune (P. pipistrellus) mais les critères permettant une 
identification certaine reposent sur la valeur de données biométriques et sur un examen dentaire. 
Généralement, les individus possèdent sur le bord externe de l’aile un large liséré blanc, parfois aussi 
présent chez la Pipistrelle commune mais, dans ce cas, en général moins large et de couleur crème. 
 

Habitats 
Typiquement anthropophile (Vernier & Bogdanowicz, 1999), cette pipistrelle se rencontre dans les 
villages et leurs environs mais également au centre des villes, comme à Caen. Le bocage, les prairies 
situées en bordure de rivière et sur les plateaux, ainsi que les coteaux calcaires, lui offrent des sites 
de chasse favorables.  
 

Reproduction 
Au printemps, les femelles se rassemblent pour former de petites colonies de reproduction dans les 
bâtiments. La Pipistrelle de Kuhl ne semble pas partager ses gîtes avec la Pipistrelle commune, bien 
que les deux espèces puissent constituer des colonies très proches les unes des autres. 

 

Comportement 
La Pipistrelle de Kuhl évolue régulièrement à proximité de l’éclairage public en émettant des cris 
sociaux caractéristiques (Barataud, 1996 ; Russo, 1999). Son régime alimentaire et son écologie 
demeurent encore méconnus. En Suisse, les diptères apparaissent comme les proies les plus 
fréquemment capturées, puis viennent des lépidoptères, des trichoptères et des hémiptères (Beck, 
1994-95). La présence de trichoptères et d’éphéméroptères montre que cette Pipistrelle peut 
chasser à proximité ou au-dessus de l’eau 

 

Sensibilité vis-à-vis des parcs éoliens 
Son comportement de col en fait une espèce 
moyennement sensible à l’éolien (213 cadavres recensés 
entre 2003 et 2013 en Europe, SFEPM 2014) 

 

Répartition en France 
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Noctule commune 

Nyctalus noctula (S. 1774) 
 

Statut et protection 
Directive habitat : Annexe IV 

Liste rouge nationale : NT 

Niveau de sensibilité / éolien : Fort 

 

Présentation de l’espèce 
Parmi les plus grandes espèces d'Europe, la Noctule commune possède des bourrelets glandulaires 

(blancs) à l'angle des commissures des lèvres, à l'intérieur de la bouche, typique des noctules. Les 

ailes sont longues et fines, parfaitement adaptées au vol rapide. Enfin, son pelage est uniformément 

brun-roux, court et lisse.  

 

Habitats 
Cette espèce est initialement forestière, mais elle s’est bien adaptée à la vie urbaine. Sa présence est 

liée à la proximité de l’eau. Exclusivement insectivore, elle se nourrit principalement de gros 

coléoptères et des papillons s'échappant de la canopée. Elle peut faire plusieurs kilomètres pour 

regagner son territoire de chasse. Son vol rapide (50 km/h) ne lui permet pas de sélectionner les 

animaux qu'elle capture, mais les proies ne peuvent pas lui échapper. 

 

Comportement/Reproduction 
Espèce migratrice, elle va dans le Sud pour hiberner d'octobre à mars. De par sa morphologie, elle 

s'aventure rarement dans les sous-bois, reste plutôt dans les allées forestières ouvertes en hauteur 

et chasse essentiellement au-dessus de la canopée. Vole parfois dans les espaces dégagés (prairies, 

landes, étangs, mares...). Même si la majorité des individus est sédentaire, certains sont migrateurs. 

Ils sont ainsi capables d’effectuer de grandes distances (record de 1540km pour un individu). Au 

printemps, les femelles se regroupent en colonies de 20 à 50, dans les gîtes d'été, à partir de la mi-

mai.  

 

Sensibilité vis-à-vis des parcs éoliens  

Son écologie (migratrice, chasse sur tous les milieux, vol en altitude) en fait une espèce 
particulièrement exposée au risque de collision avec les éoliennes. Les suivis de mortalité confirment 
cette crainte puisque près du tiers des cas de mortalité documentés en Allemagne concernent cette 
espèce (Dürr, non publié). 
 

Répartition en France 
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Barbastelle d’Europe  

Barbastella barbastellus (Schreber, 1774) 

 

Statut de protection 
Directive habitat : Annexes II et IV  
Liste rouge nationale : LC 
Niveau de sensibilité / éolien : Très faible 
 

Présentation de l’espèce 
La Barbastelle est une chauve-souris sombre, de taille moyenne. La face noirâtre est caractéristique, 

avec un museau court et des oreilles très larges, dont les bords internes se rejoignent sur le front. 

 

Habitats 
La Barbastelle d’Europe a le régime alimentaire le plus spécialisé parmi les chauves-souris françaises : 

elle consomme essentiellement des papillons nocturnes. Elle chasse en lisière ou dans les couloirs 

forestiers et évite les milieux ouverts (Meschede & Heller, op. cit ; Arlettaz & al, op. cit. ; Bensettiti & 

Gaudillat, op. cit.). Elle semble exploiter les zones forestières les plus productives avec un 

recouvrement important de la strate arbustive et une litière conséquente (Sierro, 1999). Les terrains 

de chasse, relativement localisés, peuvent être situés jusqu’à 11 km du gîte. (CPEPESC Lorraine, op. 

cit.). 

 

Reproduction/comportement 
Les femelles rejoignent leur site de mise bas fin mai. Moins d’une trentaine de femelles, gîtées dans 

des lieux confinés, composent les nurseries. Lorsqu’elles utilisent des gîtes naturels, décollement 

d’écorce ou cavité d’arbres, elles en changent régulièrement même en période d’élevage des jeunes. 

Elles utilisent aussi des gîtes artificiels : volets, brique creuse, bardage, uniquement s’ils sont à 

proximité des forêts (Meschede & Heller, op. cit.). La Barbastelle est une espèce peu frileuse, elle ne 

rejoint les sites souterrains que par grands froids. Elle occupe alors des gîtes frais et bien ventilés, donc 

plutôt secs (Rydell & Bogdanowicz, 1997). Ainsi, elle fréquente l’entrée des grottes, les tunnels, les 

mines, les carrières souterraines). 

 

Sensibilité vis-à-vis des parcs éoliens 

Dans une communication personnelle, Marie-Jo Dubourg-Savage, membre du comité consultatif 
d’Eurobats, annonce qu’une Barbastelle a été tuée par une éolienne en 2008 en Charente-Maritime. Il 
s’agit du seul cas documenté en 
Europe. 

Répartition en France  
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Grand murin 

Myotis myotis (Borkhausen, 1797) 

 
Statut et protection 
Directive habitat : Annexes II et IV  
Liste rouge nationale : LC 
Niveau de sensibilité / éolien : Moyen 

 

Présentation de l’espèce  
Parmi les plus grandes espèces d'Europe, elles sont de couleurs très claires avec un ventre blanc 
quasiment immaculé, et un dos gris-brun clair. Les oreilles sont longues, le tragus est étroit et lancéolé, 
atteignant presque la moitié de l'oreille. 
 
Habitats 
Le Grand Murin Myotis myotis chasse préférentiellement en milieu forestier. Il inspecte la litière en 
volant à un ou deux mètres de hauteur avant de fondre sur sa proie qu’il capture à même le sol. 
L’espèce est un prédateur des grands arthropodes du sol (Arlettaz & al, 1997). Il semble s’être 
spécialisé dans les futaies de feuillus où le sol est peu encombré. Les proies, essentiellement des 
Carabidés, y sont nombreuses et faciles à capturer. En outre, le bruit des insectes dans les feuilles 
mortes facilite leur détection par audition passive. Le Grand murin est opportuniste et chasse parfois 
dans les prairies ou les cultures après la récolte, ou en plein ciel lors des pullulations de hannetons.  

 

Comportement/Reproduction 
Durant la période de mise-bas, le Grand murin occupe des gîtes vastes et chauds de début avril à fin 
septembre (Bensettiti & Gaudillat, 2002). Les colonies de parturition fréquentent les combles, les 
greniers ou les ouvrages d’art. Les femelles peuvent former d’importantes nurseries et sont 
relativement fidèles à leur gîte. Toutefois les nurseries proches constituent des métapopulations avec 
de fréquents échanges d’individus. D’après les données actuelles, le Grand murin hiberne isolé ou en 
petite colonie dans des gîtes souterrains  

 

Sensibilité vis-à-vis des parcs éoliens  
Des collisions impliquant cette espèce ont déjà été avérées (Rodrigues & al, 2008). En déplacement, 

lors des migrations ou vers les sites de chasse, le Grand murin peut voler à plus de 50 m de haut (Roué, 

comm. pers). Cependant, en action de chasse, il vole rarement en plein ciel. 

 

Répartition en France 
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ANNEXE n°6 - Atlas cartographique et photographique détaillés des 

observations avifaunistiques  

 

Ci-dessus, Milan royal (Milvus milvus), Vanneaux huppés (Vanellus vanellus) et Alouette des champs (Alauda arvensis) 

photographiés dans le cadre de cette expertise ©J.MIROIR-ME  
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Lundi 18 septembre 2017 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Ci-dessus, échantillon de photographies d’oiseaux observés dans le cadre du suivi de l’avifaune – le 18 septembre 2017 ©J.MIROIR-ME   
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Fond cartographique : ©IGN 
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Fond cartographique : ©IGN 
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Mardi 26 septembre 2017 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ci-dessus, échantillon de photographies d’oiseaux observés dans le cadre du suivi de l’avifaune – le 26 septembre 2017 ©J.MIROIR-ME 
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Ci-dessus, échantillon de photographies d’oiseaux observés dans le cadre du suivi de l’avifaune – le 26 septembre 2017 ©J.MIROIR-ME 
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Ci-dessus, échantillon de photographies d’oiseaux observés dans le cadre du suivi de l’avifaune – le 26 septembre 2017 ©J.MIROIR-ME 
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Ci-dessus, échantillon de photographies d’oiseaux observés dans le cadre du suivi de l’avifaune – le 26 septembre 2017 ©J.MIROIR-ME 
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Fond cartographique : ©IGN 
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Tableau récapitulant les différents vols observés au niveau des axes de transit préférentiels présentés précédemment. 

 

  

Espèces  (Nom vernaculaire) Enjeux Effectifs cumulés Nombre de vols observés H0 H1 H2 H3 H4

Pouillots (non déterminés) 5 1 5

Mésanges (charbonnières + autres) 29 7 26 3

Linotte mélodieuse 35 1 35

Bruant proyer 6 1 6

Pinson des arbres 25 1 25

Chardonneret élégant 24 1 22 2

Passereaux (non déterminés) 10 1 10

Bergeronnette printanière 36 4 28 8

Bruants (non déterminés) 17 3 11 6

Bergeronnette des ruisseaux 1 1 1

TOTAL 188 21 128 60

PInson des arbres 7 1 7

Chardonneret élégant 4 1 4

Linotte mélodieuse 14 2 12 2

Bergeronnette printanière 6 1 6

31 5 29 2

Mésanges (charbonnières + autres) 4 1 4

Pinson des arbres 10 1 10

TOTAL 14 2 4 10

PInson des arbres 20 4 20

Bergeronnette printanière 6 2 4 2

Tarin des aulnes 2 1 2

Pipit farlouse 4 1 4

Traquet motteux 10 4 10

TOTAL 42 12 40 2

Hauteur des vols (effectifs cumulés d'individus)

26/09/2017 A

26/09/2017 B

26/09/2017 C

26/09/2017 D
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Fond cartographique : ©IGN 
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Jeudi 12 octobre 2017 
 

 

Ci-dessus, échantillon de photographies d’oiseaux observés dans le cadre du suivi de l’avifaune – le 12 octobre 2017 ©J.MIROIR-ME 
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Ci-dessus, échantillon de photographies d’oiseaux observés dans le cadre du suivi de l’avifaune – le 12 octobre 2017 ©J.MIROIR-ME 

 

 

  



39 
 

 

 

 

 

 

 

Ci-contre, échantillon de photographies 

d’oiseaux observés dans le cadre du suivi 

de l’avifaune – le 12 octobre 2017 

©J.MIROIR-ME 
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Fond cartographique : ©IGN 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Tableau récapitulatif des différents vols observés au sein des 

axes préférentiels A et B identifiés ci-dessus. 

 

 

 

 

 

  

Espèces  (Nom vernaculaire) Enjeux Effectifs cumulés Nombre de vols observés H0 H1 H2 H3 H4

Pinson des arbres 3 2 3

Linotte mélodieuse 20 3 20

Bergeronnette printanière 5 2 5

Verdier d'Europe 14 3 14

Bruant proyer 7 1 7

Etourneau sansonnet 27 1 27

TOTAL 76 12 35 41

Alouette des champs 30 1 30

Pinson des arbres 10 1 10

Linotte mélodieuse 22 2 18 4

Bergeronnette printanière 7 1 7

Etourneau sansonnet 11 2 6 5

TOTAL 80 7 71 9

Hauteur des vols (effectifs cumulés d'individus)

12/10/2017 A

12/10/2017 B
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Fond cartographique : ©IGN 
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Fond cartographique : ©IGN 
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Fond cartographique : ©IGN 
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Mercredi 18 octobre 2017 
 

 

 

 

 

Ci-dessus, échantillon de 

photographies de vols 

d’Alouettes des champs en 

transit migratoire actifs entre 

7h50 et 8h15 – le 18 octobre 

2017 ©J.MIROIR-ME 
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Ci-dessus, échantillon de photographies d’oiseaux observés dans le cadre du suivi de l’avifaune – le 18 octobre 2017 ©J.MIROIR-ME  
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Ci-dessus, échantillon de photographies d’oiseaux observés dans le cadre du suivi de l’avifaune – le 18 octobre 2017 ©J.MIROIR-ME 
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Ci-dessus, échantillon de photographies d’oiseaux observés dans le cadre du suivi de l’avifaune – le 18 octobre 2017 ©J.MIROIR-ME  
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Ci-dessus, échantillon de photographies d’oiseaux observés dans le cadre du suivi de l’avifaune – le 18 octobre 2017 ©J.MIROIR-ME 
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Ci-dessus, échantillon de photographies d’oiseaux observés dans le cadre du suivi de l’avifaune – le 18 octobre 2017 

©J.MIROIR-ME 
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Fond cartographique : ©IGN 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Espèces  (Nom vernaculaire) Enjeux Effectifs cumulés Nombre de vols observés H0 H1 H2 H3 H4

Pinson des arbres 6 1 6

Linotte mélodieuse 12 2 12

Bergeronnette printanière 7 1 7

Pipit farlouse 18 4 12 6

Bruant proyer 12 2 12

Bruant jaune 2 1 2

TOTAL 57 11 44 13

Hauteur des vols (effectifs cumulés d'individus)

18/10/2017 A
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Fond cartographique : ©IGN 
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Fond cartographique : ©IGN 
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Fond cartographique : ©IGN 
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Lundi 30 octobre 2017 
 

 

 

 

 

 

 

Ci-contre, échantillon de 

photographies d’oiseaux 

observés dans le cadre du 

suivi de l’avifaune – le 30 

octobre 2017 ©J.MIROIR-ME 
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Ci-dessus, échantillon de photographies d’oiseaux observés dans le cadre du suivi de l’avifaune – le 30 octobre 2017 ©J.MIROIR-ME 
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Ci-dessus, échantillon de photographies d’oiseaux observés dans le cadre du suivi de l’avifaune – le 30 octobre 2017 ©J.MIROIR-ME 
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Ci-dessus, échantillon de photographies d’oiseaux observés dans le cadre du suivi de l’avifaune – le 30 octobre 2017 ©J.MIROIR-ME 
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Ci-dessus, échantillon de photographies d’oiseaux observés dans le cadre du suivi de l’avifaune – le 30 octobre 2017 

©J.MIROIR-ME 
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Fond cartographique : ©IGN 
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Lundi 6 novembre 2017 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Fond cartographique : ©IGN  
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Mardi 7 novembre 2017 
 

 

 

 

 

 
Ci-contre, échantillon 

de photographies 

d’oiseaux observés 

dans le cadre du 

suivi de l’avifaune – 

le 7 novembre 2017 

©J.MIROIR-ME 
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Ci-dessus, échantillon de photographies d’oiseaux observés dans le cadre du suivi de l’avifaune – le 7 novembre 2017 ©J.MIROIR-ME 
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Ci-dessus, échantillon de photographies d’oiseaux observés dans le cadre du suivi de l’avifaune – le 7 novembre 2017 ©J.MIROIR-ME 
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Ci-dessus, échantillon de photographies d’oiseaux observés dans le cadre du suivi de l’avifaune – le 30 octobre 2017 ©J.MIROIR-ME 
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Ci-dessus, échantillon de photographies d’oiseaux observés dans le cadre du suivi de l’avifaune – le 30 octobre 2017 

©J.MIROIR-ME 
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Diagnostic faune, flore, habitats naturels 

 

Etude d’impacts sur l’environnement 

Volet « Biodiversité » 
 

Annexe 
Février 2019 

 

 

Ce document a été réalisé pour le compte de l’entreprise TOTAL Quadran par la société MIROIR 
Environnement (volet faune-flore et habitats naturels) et Silva Environnement (volet Chiroptères) 
avait pour objet la réalisation d’un diagnostic écologique (faune, flore, habitats naturels) dans le 
cadre de la formalisation d’une étude d’impact en vue de l’implantation d’un parc éolien. 
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